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OBJECTIFS 
Permettre aux jeunes de moins de 26 ans et aux adultes demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE,  
d’obtenir une certification des connaissances, des compétences et des aptitudes professionnelles 
acquises. 
La qualification professionnelle visée doit être : 
. enregistrée dans le Répertoire National des Certifications Professionnelles, 
. reconnue dans les classification de la CCNTU 
. figurant sur la liste de l’accord 
Voir notre site  
 
NATURE DU CONTRAT 
CDD de 6 à 12 mois voire 24 mois ou CDI avec action de professionnalisation comprise entre 
6 et 12 mois. 
Voir notre site …………… 
 
DUREE DE LA FORMATION 
Durée minimale égale à 15 % de la durée du contrat (CDD) ou de l’action de 
professionnalisation (CDI) sans être inférieure à 150 heures.   
La formation dispensée par les Organismes de formations doit correspondre au référentiel de 
cette formation. 
 
 DEROULEMENT DU CONTRAT 
Le titulaire du contrat s’engage à travailler pour le compte de son employeur et à suivre avec 
assiduité la formation prévue au contrat. 
L’employeur assure au titulaire du contrat : 
. une formation lui permettant d’acquérir une qualification professionnelle, 
. un emploi en relation avec cet objectif pendant la durée du contrat. 
PRIORITE D’EMBAUCHE :  Sous réserve de l’obtention du diplôme ou du titre préparé, les 
titulaires de contrat de professionnalisation en CDD bénéficient d’une priorité d’embauche et 
sont titularisés après 12 mois effectifs dans l’emploi pour lequel ils ont tété formés. 
(dérogation possible) Si le recrutement immédiat n’est pas possible, priorité d’embauche dans 
les 18 mois après la fin du contrat. 
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. L’Entretien professionnel : le salarié est acteur de son parcours professionnel, 
. Le Bilan de compétences : définit le projet professionnel et/ou le projet de formation du 
salarié, 
. Le Passeport-formation : favorise la mobilité interne ou externe (notamment l’EUROPASS). 
. La V.A.E. : action prioritaire. Durée maximum du congé : 24 heures. 
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La Période de professionnalisation alterne les séquences de formation avec l’exercice d’une 
activité en entreprise : formation professionnelle dans ou hors de l’entreprise / exercice d’une 
ou plusieurs activités professionnelles débouchant sur une évaluation des compétences et des 
aptitudes professionnelles acquises. 
Qualification accessibles en priorité : diplôme, titre ou CQP listés par l’accord. 
 
QUI  EST CONCERNE ? 
. les salariés dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution des technologies et 
de l’organisation et plus spécifiquement, dans le transport urbain, aux salariés concernés par 
des problématiques de gestion de fin de carrière ou d’ inaptitude médicale au regard de 
l’emploi tenu, conformément aux objectifs et actions prioritaires de formation de la branche 
tels que définis par l‘article 1 de l’accord ; 
. les salariés qui, après 20 ans d’activité professionnelle  et en tout état de cause, à compter de 
leur 45ème anniversaire, sous réserve qu’ ils justifient d’une ancienneté d’un an, souhaitent 
consolider la seconde partie de leur vie professionnelle ; 
. les salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise ; 
. les femmes qui reprennent leur activité professionnelle après un congé maternité, ou aux 
homes et aux femmes après un congé parental : 
. les bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés.  
 
QUELLES ACTIONS DE FORMATION ? 
Elles sont définies par l’accord de branche. 
Voir notre site :  
 
PENDANT OU HORS TEMPS DE TRAVAIL ? 
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LE TUTEUR 
C’est un salarié volontaire, désigné parmi les salariés qualifiés de l’entreprise. Il a une 
expérience professionnelle d’au moins deux ans dans un emploi de qualification en 
adéquation avec l’emploi pour lequel il exerce la fonction de tuteur.  
Sans être formateur, il suit les activités de 3 salariés au plus dont au maximum 2 salariés 
préparant la qualification de conducteur. 
 
FORMATION  
Le tuteur peut suivre une formation spécifique. 
Prise en charge par l’OPCA TRANSPORTS sous certaines conditions 
 
ROLE 



Il suit les activités de 3 salariés au plus dont au maximum 2 salariés préparant la qualification 
de conducteur. 
. il accompagne le salarié dans l’élaboration et la mise en œuvre de son projet professionnel, 
. il aide, informe et guide les salariés de l’entreprise dans le cadre des contrats de 
professionnalisation, 
. il contribue à l’acquisition de connaissances, de compétences et d’aptitudes professionnelles 
par le salarié dont il est le tuteur, 
. il participe à l’évaluation des qualifications acquises. 
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Concerne les salariés des entreprises de 10 salariés et plus. 
 
OBJECTIFS  
L’employeur a l’obligation d’assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail. Il veille 
au maintien de leur capacité à occuper un emploi pour répondre aux exigences des voyageurs, 
aux exigences du service public et de son développement, tels que définis par les autorités 
organisatrices et aux besoins des salariés. 
 
Le plan de formation se compose de l’ensemble des actions de formation organisées à 
l’ initiative de l’employeur à destination de ses salariés tenant compte des perspectives 
économiques, des technologies et des modes d’organisation et d’aménagement du temps de 
travail 
 
LES 3 CATEGORIES D’ACTIONS DU PLAN DE FORMATION 
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LES OUTILS DE GESTION DES COMPETENCES 
. L’Entretien professionnel : le salarié est acteur de son parcours professionnel, 
. Le Bilan de compétences : définit le projet professionnel et/ou le projet de formation du 
salarié, 
. Le Passeport-formation : favorise la mobilité interne ou externe (notamment l’EUROPASS). 
. La V.A.E. : action prioritaire. Durée maximum du congé : 24 heures. 
 
 


